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_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 20 JANVIER 2022

L'association France nature environnement, dont le siège est [Adresse 3], a formé le pourvoi n° Y 20-17.512 contre l'arrêt
rendu le 19 mai 2020 par la cour d'appel d'Amiens (1re chambre civile), dans le litige l'opposant :

1°/ à la société M Motors automobiles France, société par actions simplifiée, dont le siège est [Adresse 1],

2°/ à l'association Surfrider foundation Europe, dont le siège est [Adresse 2],

défenderesses à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, les deux moyens de cassation annexés au présent arrêt.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de M. Pradel, conseiller référendaire, les observations de la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat de
l'association France nature environnement, de la SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh, avocat de la société M
Motors automobiles France, et après débats en l'audience publique du 1er décembre 2021 où étaient présents M.
Pireyre, président, M. Pradel, conseiller référendaire rapporteur, Mme Leroy-Gissinger, conseiller doyen, et M. Carrasco,
greffier de chambre,

la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir
délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Selon l'arrêt attaqué (Amiens, 19 mai 2020), par jugement en date du 12 avril 2017, un tribunal de grande instance,
saisi par L'association France nature environnement et l'association Surfrider foundation Europe, a condamné sous
astreinte la société M Motors Automobiles à cesser la diffusion, sur le site internet, la page twitter, la page google et la
page facebook, de visuels publicitaires mettant en scène des véhicules terrestres à moteur dans des espaces naturels,
qui portaient atteinte aux dispositions des articles L. 326-1 et L. 362-4 du code de l'environnement.

2. L'association France nature environnement et l'association Surfrider foundation Europe ont saisi un tribunal de grande
instance en liquidation de l'astreinte.

Exposé du litige

Examen des moyens

Moyens
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Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L'association France nature environnement fait grief à l'arrêt de condamner la société M Motors automobiles France à
lui payer la somme de 5 000 euros seulement au titre du produit liquidatif relatif au visuel n° 13, de la condamner à lui
payer la somme de 15 000 euros seulement au titre du produit liquidatif relatif à la vidéo « Mon défi Ekiden » et de
rejeter toute demande contraire de l'association France nature environnement, alors « que le juge de l'exécution chargé
de la liquidation de l'astreinte ne peut modifier le dispositif de la décision de justice qui sert de fondement aux
poursuites ; que le jugement du tribunal de grande instance d'Amiens du 12 avril 2017 a condamné la société M Motors à
« faire cesser la diffusion des visuels publicitaires incriminés dans un délai d'un mois à compter de la signification du
présent jugement ( ) sous astreinte de 1 000 euros par visuel et par jour de retard », qu'en retenant, pour liquider
l'astreinte aux montants qu'elle a retenus, que le juge du fond avait prévu une somme de 1 000 euros par jour par
infraction constatée et non par jour de retard, la cour d'appel, qui a modifié le dispositif dépourvu d'ambiguïté de la
décision de condamnation assortie d'une astreinte, a violé l'article R. 121-1 du code des procédures civiles d'exécution. »

Réponse de la Cour

Vu l'article R. 121-1 du code des procédures civiles d'exécution :

4. Il résulte de ce texte que le juge de l'exécution ne peut modifier le dispositif de la décision de justice servant de
fondement aux poursuites.

5. Pour liquider le montant de l'astreinte, l'arrêt retient que dans son jugement du 12 avril 2017, le tribunal avait
condamné la société M Motors automobiles France à : « faire cesser la diffusion des visuels publicitaires incriminés dans
le délai d'un mois à compter de la signification du présent jugement sur le site internet (adresse http:// ...), la page twitter
(idem), la page google (idem), la page facebook (idem), sous astreinte de 1 000 euros par infraction constatée et par jour
».

6. L'arrêt énonce que l'astreinte, moyen comminatoire d'assurer l'exécution de l'obligation judiciaire, voire sanction de sa
non-exécution, ne doit pas être confondue avec l'obligation elle-même ; qu'en l'espèce, le juge avait prévu une somme de
1 000 euros par jour « par infraction constatée » et non par jour de retard jusqu'à la justification du respect de la
suppression de l'image ou de la vidéo concernée.

7. En statuant ainsi, la cour d'appel, qui a modifié le dispositif de la décision de condamnation, qui condamnait la société
M Motors automobiles France à faire cesser la diffusion des visuels publicitaires incriminés dans un délai d'un mois à
compter de la signification du jugement sous astreinte de 1000 euros par visuel et par jour de retard, a violé le texte
susvisé.

Motivation

Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

Moyens
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8. L'association France nature environnement fait le même grief à l'arrêt, alors « que lorsqu'une astreinte assortit une
décision de condamnation à une obligation de faire, il incombe au débiteur condamné de rapporter la preuve qu'il a
exécuté son obligation ; qu'en retenant que l'inexécution de l'obligation de faire cesser la diffusion des visuels
publicitaire ordonnée sous astreinte par le jugement du 12 avril 2017, obligation de faire, ne pouvait être admise qu'à
partir du constat effectué le 5 septembre 2017 à la requête de l'association France nature environnement et non à partir
du mois suivant la signification du jugement assorti d'une astreinte, le 23 mai 2017, dès lors qu'il appartenait à
l'association France nature environnement de démontrer l'inexécution de l'obligation assortie d'une astreinte quand il
appartenait à la société M Motors de démontrer qu'elle avait exécuté l'obligation de faire ordonnée sous astreinte, la
cour d'appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé l'article 1315, devenu 1353, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l'article 1353 du code de procédure civile :

9. Aux termes de cet article, celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui se
prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l'extinction de son obligation.

10. Pour liquider le montant de l'astreinte à une certaine somme, l'arrêt, qui retient que le juge du fond avait prévu une
somme de 1 000 euros par jour « par infraction constatée » et non par jour de retard jusqu'à la justification du respect de
la suppression de l'image ou de la vidéo concernée, en déduit que la charge de la preuve de « l'infraction constatée »
pèse dès lors sur le créancier de l'obligation.

11. L'arrêt considère que les visuels n° 5, 6, 7, et 13 et la vidéo « Mon défi Ekkiden » doivent être considérés comme
présents sur la page facebook et sur la page twitter de la société, que l'infraction ne peut être admise qu'à l'égard de ces
deux sites sur quatre et qu'à partir du constat du 5 septembre 2017 et non à partir du jour qui suit la signification du
jugement, le 23 mai 2017. L'arrêt ajoute qu'il doit en être de même pour le visuel n°13, et pour la vidéo « Mon défi
Ekkiden », et que le 6 novembre 2017, seuls ces deux derniers visuels sont vus par l'huissier de justice, de même que les
4, 12 et 19 janvier 2018 d'après le quatrième et dernier constat produit aux débats par les associations.

12. En statuant ainsi, alors que la charge de la preuve de l'exécution d'une obligation de faire assortie d'une astreinte
pèse sur le débiteur de l'obligation, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

Motivation

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il a condamné la société M Motors France automobiles à verser à l'association Surfrider
Foundation Europe la somme de 750 euros au titre de la moitié du produit liquidatif de l'astreinte relatif aux visuels n° 5,
6 et 7 et en ce qu'il a condamné la société M Motors France automobiles à verser à l'association France nature
environnement la somme de 750 euros au titre de la moitié du produit liquidatif de l'astreinte relatif aux visuels n° 5, 6 et
7, l'arrêt rendu le 19 mai 2020, entre les parties, par la cour d'appel d'Amiens ;

Remet, sauf sur ces points, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la
cour d'appel de Douai ;

Dispositif
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Condamne la société M Motors France automobiles aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par la société M Motors France
automobiles et la condamne à payer à l'association France nature environnement la somme de 3 000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du vingt janvier deux mille vingt-deux.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat aux Conseils, pour l'association France nature
environnement

PREMIER MOYEN DE CASSATION

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR condamné la société M Motors Automobiles France à payer à
l'association France Environnement la somme de 5.000 euros seulement au titre du produit liquidatif relatif au visuel n°
13, d'AVOIR condamné la société M Motors Automobiles France à payer à l'association France Environnement la somme
de 15.000 euros seulement au titre du produit liquidatif relatif à la vidéo «Mon défi Ekiden et d'AVOIR rejeté toute
demande contraire de l'association France Nature Environnement ;

AUX MOTIFS QUE sur la charge de la preuve et sur la réalité des infractions constatées : dans son jugement du 12 avril
2017, le tribunal avait condamné la société M Motors Automobiles France à : «faire cesser la diffusion des visuels
publicitaires incriminés dans le délai d'un mois à compter de la signification du présent jugement sur le site internet
(adresse http:// ...), la page twitter idem), la page google (idem), la page facebook (idem), sous astreinte de 1.000 € par
infraction constatée et par jour» ; il avait clairement envisagé le support concerné et la suppression du visuel critiquable
sur le support ; à bon droit, le tribunal dans son second jugement, en a-t-il déduit qu'il s'agissait d'une obligation de faire
: faire cesser la diffusion, dont la charge de la preuve du respect pèse sur le débiteur de l'obligation, la société M Motors
Automobiles France, sous réserve des aspects accessoires litigieux de l'exécution, comme un échec de suppression, un
'retwit' pour lesquels le balancement de la charge de la preuve suit le rythme des vraisemblances : la société M Motors
Automobiles France apporte a priori cette preuve par le constat de Maître [X], huissier de justice à [Localité 4] (94) du 9
mars 2018 (pièce société 2), dont la portée n'est pas contestée à cet égard par les deux associations intimées, et qui
montre qu'à cette date, plus aucun des visuels incriminés ne figure sur les quatre sites visés y compris sur la page twitter
de la société ; l'astreinte, moyen comminatoire d'assurer l'exécution de l'obligation judiciaire, voire sanction de sa non-
exécution, ne doit pas être confondue avec l'obligation elle-même ; en l'espèce, le juge du fond avait prévu une somme
de 1000 € par jour 'par infraction constatée' et non par jour de retard jusqu'à la justification du respect de la suppression
de l'image ou de la vidéo concernée ; la charge de la preuve de l' 'infraction constatée' pèse alors sur le créancier de
l'obligation, la preuve pouvant être apportée par tout moyen, jour par jour, et pas uniquement par constat d' huissier ; à
cet égard, les visuels n° 5, 6, 7, 13 et la vidéo 'Mon défi Ekkiden' doivent être considérés comme être présents sur la page
facebook et sur la page twitter de la société ; l'infraction ne peut être admise qu'à l'égard de ces deux sites sur quatre et
qu'à partir du constat du 5 septembre 2017 (pièces associations 8, 9, 10) et non à partir du jour qui suit la signification du
jugement, le 23 mai 2017 ; il doit en être de même pour le visuel n° 13 (véhicule près d'un cours d'eau) et pour la vidéo
'Mon défi Ekkiden' (randonnée en montagne avec deux véhicules en défi) ; le 6 novembre 2017, seuls ces deux derniers
visuels sont vus par l'huissier de justice (pièce associations 11) ; il en est de même les 4 janvier, 12 janvier et 19 janvier
2018 d'après le 4e et dernier constat produit aux débats par les intimés ; la société M Motors Automobiles France ne

Moyens annexés
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démontre pas que ces présences soient dues à des 'retwit' incontrôlables par elle ; la force majeure ne peut être admise ;
dans cette mesure, le jugement doit être réformé et la question de la liquidation de l'astreinte doit être reprise à fin de
modération ; 4.2 sur la liquidation de l'astreinte ; il convient de tenir compte de ce qu'aucune infraction n'est reproché à
la société M Motors Automobiles France en ce qui concerne le lieu principal de l'infraction : son site internet ; les
infractions ne concernent que la page Facebook et la page Twitter ; le jugement n'explique pas pourquoi il liquide
l'astreinte à raison des infractions constatées à 500 € pour chacune des infractions constatées concernant les visuels 5, 6
et 7 et à 180 000 € au titre du visuel n°13 ; le fait que le visuel n°13 soit resté plus longtemps visible de quelques mois sur
les pages Facebook et Twitter ne justifie pas une telle différence ; le jugement sera confirmé pour la liquidation de
l'astreinte en ce qui concerne les visuels n° 5, 6 et 7 ; il sera réformé en ce qui concerne le visuel n° 13 pour lequel il sera
alloué à la seule association France Nature Environnement, au regard de son objet, plus large que celui de Surfrider
Foundation Europe, comme l'a bien vu le premier juge, la somme de 5000 € ; la vidéo 'Mon défi Ekkiden' a un contenu
beaucoup plus prégnant sur le spectateur et est plus susceptible de créer le désir d'utiliser un véhicule de type tout
terrain en pleine nature et particulièrement en montagne ; il convient de liquider l'astreinte à la somme de 15 000 €, au
seul bénéfice, là-aussi, de l'association France Nature Environnement ; dans ces mesures, le jugement sera réformé ;

1) ALORS QUE le juge de l'exécution chargé de la liquidation de l'astreinte ne peut modifier le dispositif de la décision de
justice qui sert de fondement aux poursuites ; que le jugement du tribunal de grande instance d'Amiens du 12 avril 2017
a condamné la société M Motors à «faire cesser la diffusion des visuels publicitaires incriminés dans une délai d'un mois
à compter de la signification du présent jugement ( ) sous astreinte de 1 000 euros par visuel et par jour de retard», qu'en
retenant, pour liquider l'astreinte aux montants qu'elle a retenus, que le juge du fond avait prévu une somme de 1 000
euros par jour par infraction constatée et non par jour de retard, la cour d'appel, qui a modifié le dispositif dépourvu
d'ambigüité de la décision de condamnation assortie d'une astreinte, a violé l'article R. 121-1 du code des procédures
civiles d'exécution ;

2) ALORS QUE lorsqu'une astreinte assortit une décision de condamnation à une obligation de faire, il incombe au
débiteur condamné de rapporter la preuve qu'il a exécuté son obligation ; qu'en retenant que l'inexécution de
l'obligation de faire cesser la diffusion des visuels publicitaire ordonner sous astreinte par le jugement du 12 avril 2017,
obligation de faire, ne pouvait être admise qu'à partir du constat effectué le 5 septembre 2017 à la requête de
l'association France nature environnement et non à partir du mois suivant la signification du jugement assorti d'une
astreinte, le 23 mai 2017, dès lors qu'il appartenait à l'association France nature environnement de démontrer
l'inexécution de l'obligation assortie d'une astreinte quand il appartenait à la société M Motors de démontrer qu'elle
avait exécuté l'obligation de faire ordonnée sous astreinte, la cour d'appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé
l'article 1315, devenu 1353, du code civil.

SECOND MOYEN DE CASSATION

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR condamné la société M Motors Automobiles France à payer à
l'association France Environnement la somme de 5.000 euros seulement au titre du produit liquidatif relatif au visuel n°
13, d'AVOIR condamné la société M Motors Automobiles France à payer à l'association France Environnement la somme
de 15.000 euros seulement au titre du produit liquidatif relatif à la vidéo « Mon défi Ekiden et d'AVOIR rejeté toute
demande contraire de l'association France Nature Environnement ;

AUX MOTIFS QUE sur la charge de la preuve et sur la réalité des infractions constatées : dans son jugement du 12 avril
2017, le tribunal avait condamné la société M Motors Automobiles France à : «faire cesser la diffusion des visuels
publicitaires incriminés dans le délai d'un mois à compter de la signification du présent jugement sur le site internet
(adresse http:// ...), la page twitter idem), la page google (idem), la page facebook (idem), sous astreinte de 1000 € par
infraction constatée et par jour» ; il avait clairement envisagé le support concerné et la suppression du visuel critiquable
sur le support ; à bon droit, le tribunal dans son second jugement, en a-t-il déduit qu'il s'agissait d'une obligation de faire
: faire cesser la diffusion, dont la charge de la preuve du respect pèse sur le débiteur de l'obligation, la société M Motors
Automobiles France, sous réserve des aspects accessoires litigieux de l'exécution, comme un échec de suppression, un
'retwit' pour lesquels le balancement de la charge de la preuve suit le rythme des vraisemblances : la société M Motors
Automobiles France apporte a priori cette preuve par le constat de Me [X], huissier de justice à [Localité 4] (94) du 9 mars
2018 (pièce société 2), dont la portée n'est pas contestée à cet égard par les deux associations intimées, et qui montre
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qu'à cette date, plus aucun des visuels incriminés ne figure sur les quatre sites visés y compris sur la page twitter de la
société ; l'astreinte, moyen comminatoire d'assurer l'exécution de l'obligation judiciaire, voire sanction de sa non-
exécution, ne doit pas être confondue avec l'obligation elle-même ; en l'espèce, le juge du fond avait prévu une somme
de 1000 € par jour 'par infraction constatée' et non par jour de retard jusqu'à la justification du respect de la suppression
de l'image ou de la vidéo concernée ; la charge de la preuve de l''infraction constatée' pèse alors sur le créancier de
l'obligation, la preuve pouvant être apportée par tout moyen, jour par jour, et pas uniquement par constat d'huissier ; à
cet égard, les visuels n° 5, 6, 7, 13 et la vidéo 'Mon défi Ekkiden' doivent être considérés comme présents sur la page
facebook et sur la page twitter de la société ; l'infraction ne peut être admise qu'à l'égard de ces deux sites sur quatre et
qu'à partir du constat du 5 septembre 2017 (pièces associations 8, 9, 10) et non à partir du jour qui suit la signification du
jugement, le 23 mai 2017 ; il doit en être de même pour le visuel n° 13 (véhicule près d'un cours d'eau) et pour la vidéo
'Mon défi Ekkiden' (randonnée en montagne avec deux véhicules en défi) ; le 6 novembre 2017, seuls ces deux derniers
visuels sont vus par l'huissier de justice (pièce associations 11) ; il en est de même les 4 janvier, 12 janvier et 19 janvier
2018 d'après le 4e et dernier constat produit aux débats par les intimés ; la société M Motors Automobiles France ne
démontre pas que ces présences soient dues à des 'retwit' incontrôlables par elle ; la force majeure ne peut être admise ;
dans cette mesure, le jugement doit être réformé et la question de la liquidation de l'astreinte doit être reprise à fin de
modération ; 4.2 sur la liquidation de l'astreinte ; il convient de tenir compte de ce qu'aucune infraction n'est reproché à
la société M Motors Automobiles France en ce qui concerne le lieu principal de l'infraction : son site internet ; les
infractions ne concernent que la page Facebook et la page Twitter ; le jugement n'explique pas pourquoi il liquide
l'astreinte à raison des infractions constatées à 500 € pour chacune des infractions constatées concernant les visuels 5, 6
et 7 et à 180 000 € au titre du visuel n° 13 ; le fait que le visuel n°13 soit resté plus longtemps visible de quelques mois
sur les pages Facebook et Twitter ne justifie pas une telle différence ; le jugement sera confirmé pour la liquidation de
l'astreinte en ce qui concerne les visuels n° 5, 6 et 7 ; il sera réformé en ce qui concerne le visuel n° 13 pour lequel il sera
alloué à la seule association France Nature Environnement, au regard de son objet, plus large que celui de Surfrider
Foundation Europe, comme l'a bien vu le premier juge, la somme de 5000 € ; la vidéo 'Mon défi Ekkiden' a un contenu
beaucoup plus prégnant sur le spectateur et est plus susceptible de créer le désir d'utiliser un véhicule de type tout
terrain en pleine nature et particulièrement en montagne ; il convient de liquider l'astreinte à la somme de 15 000 €, au
seul bénéfice, là-aussi, de l'association France Nature Environnement ; dans ces mesures, le jugement sera réformé ;

ALORS QUE l'astreinte est indépendante des dommages-intérêts ; que le montant de l'astreinte provisoire est liquidé en
tenant compte du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour
s'exécuter ; qu'en retenant, pour liquider les astreintes provisoires aux seuls montants de 5 000 euros pour la diffusion
du visuel n° 13 et de 15 000 euros pour la vidéo « Mon défi Ekkiden » que cette dernière vidéo avait un contenu
beaucoup plus prégnant sur le spectateur et était plus susceptible de créer le désir d'utiliser un véhicule de type tout
terrain en pleine nature et particulièrement en montagne, la cour d'appel qui n'a pas pris en considération le
comportement du débiteur de l'obligation assortie d'astreinte mais s'est uniquement attachée au préjudice susceptible
d'être engendré par la diffusion des visuels publicitaires incriminés, a violé les articles L.131-2 et L.131-4 du code des
procédures civiles d'exécution.

Décision attaquée

Cour d'appel d'amiens
19 mai 2020 (n°18/04317)

Textes appliqués

Article R. 121-1 du code des procédures civiles d'exécution.

Article 1353 du code de procédure civile.
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https://www.legifrance.gouv.fr/search/code?tab_selection=code&searchField=ALL&query=1353+code+de+proc%C3%A9dure+civile&page=1&init=true


Les dates clés

Cour de cassation Deuxième chambre civile 20-01-2022

Cour d'appel d'Amiens 19-05-2020
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